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EXERCICE 39 

Bonnie et Clyde ont constitué le 1er mars N une SNC ayant pour capital 20 000 €, le montant des apports 

nets de chaque associé étant égal à 10 000,00 €.  

Le contrat de société stipule que les apports devront être libérés avant le 1er juillet. Bonnie apporte 

sa situation active et passive telle qu’elle résulte du bilan ci-après : 

 

La société accepte de poursuivre le recouvrement des créances commerciales de Bonnie, le risque 

d’impayé restant à la charge de Bonnie.  

En attendant la SNC ne considérera pas ces créances comme un apport.  

Bonnie s’oblige à effectuer un apport en numéraire complémentaire pour couvrir les créances 

impayées. La SNC prend à sa charge le passif de Bonnie. Elle lui reversera le reliquat éventuel.  

Clyde apporte un brevet 3 000,00 € et des espèces 4 000,00 €.  

Il se libérera du solde le 1er juillet par un versement en banque. Le 1er juillet Bonnie effectue un 

versement de 4 645,00 € au compte bancaire de la SNC.  

Du 1er mars N au 28 février N+1, les débiteurs de Bonnie ont payé 5 100,00 €, le reste étant 

irrécouvrable. 

 

 

Travail à faire : 

1. Enregistrer les écritures correspondant à ces évènements. 
 

Valeur de l’apport en nature de Bonny = 10 982 – 5 627 = 5 355 € 

Compte 109 = 20 000 – 5 355 – (3 000 + 4 000) = 7 645 €  
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